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I .  L ' A S P E C T  P O L I T I Q U E

A, LA SITUATION

7) QUEL EST L ’ E NJ EU VU 24 SE P T E MB RE ?

Les  citoyens et les cantons sont appelés à se prononcer sur une rév is ion  

des a r t ic le s  1er (énumération des cantons) et 80 (nombre des m em bres  

du Conseil des Etats) de la Gonstitjtion féd éra le .  Il s 'a g it ,  en som m e, de 

se prononcer sur l 'a ccue il d'un canton du Jura.

Le  nombre des cantons est resté  le m êm e depuis 1848. La  votation du

24 septembre a donc une sign ification  toute p a r t icu l iè re . Un OUI au canton 

du Jura s e ra  une manifestation de la souplesse et de la v ita l ité  de notre 

f é d é ra l is m e .

2) Q U E L Q U E S - U N S  VES EVENEMENTS A N T E R I E U R S  A LA V O T A T I O N

Le 1er m ars 1970. le peuple bernois a accepté un additif constitutionnel 

ouvrant la vo ie  à la création  d'un canton du Jura et à l'autodéterm ination 

du Laufonnais. Cet additif p révoya it des consultations populaires success ives  

pour dé te rm iner  les fron t iè res  du nouveau canton. Cette procédure or ig ina le  

d 'autodéterm ination n'a pas son pare il sur le plan international.

Le  23 juin 1974 une m a jor ité  des citoyens des d is tr ic ts  ju rass iens s 'e s t  

prononcée pour la création d'un canton du Jura (36'802 oui, 34'057 non).

Dans ceux du sud, une m a jo r ité  a m anifesté  sa volonté de r e s te r  bernoise. 

L o rs  du p léb isc ite  du 16 m ars  1975, les tro is d is tr ic ts  du sud (C ourte la ry , 

M ou tie r ,  La  N eu vev il le )  ont con firm é cette volonté (22'676 oui, 12'005 non). 

En septem bre et octobre 1975, les  communes à cheval sur la fron t iè re  entre 

les  deux Juras se prononcent à leur tour. Le Laufonnais de langue allemands 

n'entend pas se rattacher au nouveau canton; il se r é s e r v e  so it de constituer



-  2 -

une exc lave  berno ise , so it  de s ' in té g r e r  dans un autre canton Les  fron t iè res  

du canton du Jura sont maintenant f ix ées .

Le  21 m ars 1976, le nouveau canton a élu son A ssem b lée  constituante.

L e  20 m ars  1977 déjà, le  peuple a accepté la nouvelle constitution à une 

m a jo r ité  de 82 ,5  ° / . E lle  a été re je tée  par 17,5 % seulement des citoyens.

La  participation a été de 80 ° /i. Dès ce moment, le bureau de la consti

tuante, p rés idé  par Franço is  Lâchât, assume certa ines des fonctions d'un 

gouvernement. En septem bre 1977, l 'A ssem b lée  féd é ra le  ra tif ie  la nouvelle 

constitution (à l 'exception  du d ern ie r  a r t ic le ,  c f .  ch if fre  12). En 1978, le 

canton de Berne a égalem ent m od ifié  de m anière appropriée sa constitution.

Du côté berno is , c 'e s t  avant tout M . Jaberg, con se i l le r  d 'E tat, qui a été 

l 'â m e  de cette rév is ion  et qui s 'em p lo ie  à l ' in s c r i r e  dans les fa its .  Le  

c o n se i l le r  fédéra l K. F u rg le r  a joué le m êm e rô le  sur le plan fédéra l.

La  votation féd éra le  des 23/24 septem bre 1978 doit donc sanctionner d é f i

n itivement la création du canton du Jura.

3) QUELGUES DONNEES P O L I T I Q U E S  ET ECONOMI QUES

Le  nouveau canton a une super fic ie  de 837 km2. Il comprend les tro is  

d is tr ic ts  de Delémont, des Franches-Montagnes et de Porren truy . Ses  

67'500 habitants sont répartis  entre 82 communes. Quant à la su per f ic ie ,  

le canton occupe le 14e rang dans la Confédération -  après Thurgovie  et 

Schw yz, m ais avant Neuchâtel et So leu re .

82,1 %  des habitants sont de langue frança ise  et 8 ,5  °/ de langue a llem ande. 

83,9 %  sont catholiques et 15,3 °/ protestants. 87 ,6  °/ sont su isses et 

1 2 ,4 %  é trangers .

L es  champs et cultures occupent 43 ,5%  de la  su per f ic ie ,  les pâturages 

18,3 °/<, les  pâturages boisés 1,5 % , la fo rê t  32,8 ° / , les  eaux 0 ,4  ° / , les  

su rfaces  incultes 0,2 °/ e t les bâtiments et routes 3 ,3  °/ L 'a g r icu ltu re  et
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la sy lv icu ltu re  occupent 12 %  de la population (le  double de la moyenne 

su isse ) ,  l 'industr ie  e t l 'a rt isanat 58 % (taux supérieur à la moyenne su isse ),  

le com m erce  et les  s e r v ic e s  30 % (au regard  d'une moyenne su isse de 49 %).

L 'é le v a g e  est la principale des ac t iv ités  a g r ico les  (4/5 du rendement g lobal). 

La  production de denrées a g r ico le s  représente  le cinquième. Les en trep r ises  

industrie lles  et artisanales se répartissen t comme suit: h or loger ie  42 % des 

s a la r ié s ,  alimentation et tabac 6 %, textile  8 %, m éta llu rg ie  9 %, construc

tion de machines 13 %, artisanat et construction 17 %, d ive rs  5 %.

Le  nouveau canton partic ipe pour 850 m illions de francs, ou dans une 

proportion  de 7 % au produit national brut g lobal. Le revenu brut par ha

bitant est de 14'000 francs en regard  d'une moyenne su isse de 19'000 francs; 

il correspond à celui du canton de Fribourg  ou du V a la is .  Le Jura appartient 

à la ca tégor ie  des cantons dits financièrem ent fa ib les ,  avec  F r ibou rg , U r i,  

V a la is ,  Appenze ll Rh. Int. et Obwald.

L es  partis se  partagent com m e suit les 50 s ièges  à l 'A ssem b lée  consti

tuante: Part i dém ocra te -ch ré t ien  19, P a rt i  rad ica l-dém ocratique 11, Parti 

soc ia l is te  10, P a r t i  ch ré t ien -soc ia l indépendant 7, Union démocratique du 

centre 2 et P a r t i  l ib é ra l- rad ica l 1 .

Cantons vo is ins : S o leu re ,  Berne et Neuchâtel. Longue fron t iè re  avec  

la F rance .

4 )  POURQUOI  LE MORV ET LE SUV S O N T - Ï L S  S E P ARES ?

L es  tro is  d is tr ic ts  du nord constituent le nouveau canton; les tro is  

d is tr ic ts  du sud et Bienne restent bernois .

Dès 999, les dro its  féodaux a fféren ts  aux deux parties du Jura ont été cédés 

à l 'E vêch é  de Bâle par Rodolphe III, ro i de Bourgogne transjurane, qui 

voulait sauver son âme en prév is ion  de la fin du monde annoncée pour 

l 'An  m il .  Au cours des s iè c le s  et en part icu lie r  depuis la Réform ation , 

les  relations entre Berne et les d is tr ic ts  méridionaux sont devenues p ro g re s 

s ivem en t plus é tro ite s .  Les  d is tr ic ts  du sud ont adopté la re lig ion  ré fo rm ée  

tandis que dans le Nord, la con tre -ré fo rm ation  l 'a  em porté .
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En 1792, l 'e ffondrem ent de l 'ancien  rég im e est su iv i de la proclamation 

de la République rauracienne dans le Jura nord. En 1793, e l le  es t  annexée 

par la France et devient le Département du Mont T e r r ib le .  Le  Jura sud 

ne devient frança is  qu'en 1798. A p rès  la chute de Napoléon, l 'E vêch é  de 

Bâle n 'est pas reconstitué. En 1815, le Congrès de Vienne rattache le 

t e r r i t o i r e  au canton de Berne, mais contre la volonté de c e lu i-c i .  Les  

populations du sud se sont m ontrées favorab les  à une décis ion  qui ré tab l is 

sa it  en quelque sorte  la situation an térieure à la Révolution. Dans le nord, 

en revanche, le rattachement à Berne a suscité une opposition continue, 

parfo is  latente, parfo is  active  -  en part icu lie r  en lia ison avec  le Kultur

kampf. En 1947, l 'a f fa ir e  M oeck li  a donné une nouvelle et d éc is ive  impul

sion à la Question jurassienne. On sa it que le Grand Conseil bernois avait 

re fu sé  de con fie r  le département des travaux publics au con se i l le r  d 'Etat 

ju rass ien  G eorges  M oeck li .  Depuis lo rs ,  le mouvement autonomiste n'a 

c e ssé  de s 'é tendre  et de gagner en v igueur. L es  a ffrontements entre Berne 

et le Jura, entre Jurassiens du nord et du sud se sont succédé presque sans 

interruption. Ils ont abouti à l 'add it i f  constitutionnel de 1970 (c f .  ch if fre  2).

Mais à côté des réa lités  qui séparent les Jurassiens, d 'autres les unissent. 

On a donc raisonnablement lieu d 'e s p é re r  que ces liens communs, de m êm e 

que les nécessités politiques, sont propres à p rom ouvo ir  le rétab lissem ent 

de relations confiantes et co rd ia les  entre les cantons de Berne et du Jura.

5) POURQUOI  O U I  AU CANTON VU J U R A ?

L e  nouveau canton a été constitué démocratiquement (c f .  2). L o rs  d'une 

votation populaire qui s 'e s t  dérou lée conform ém ent aux règ les  en usage,

82 ,5  % des votants ont accepté le  20 m ars  1977 la nouvelle constitution 

(partic ipation  de 80 %) et m an ifesté  leur volonté d 'autodéterm ination. Ce 

résultat es t  aussi net qu'incontestable. Le respect des m inorités  est l'un 

des fondements de notre féd é ra l ism e . Le canton du Jura est de su rc ro ît  

v iab le  et capable de prendre son destin en main.



-  5 -

Les  J jra s s ien s  cü Nord ne sont d 'a i l leu rs  pas seuls à vou lo ir  leu r canton. 

Berne a f f irm e  la m êm e volonté. Le peuple bernois l 'a  m anifestée en 

acceptant l 'add it i f  constitutionnel de 1970 par 90'358 oui contre 14'133 non.

Les  négociations qu 'appelle  la séparation se poursuivent depuis quelque 

temps déjà entre les  deux pa rt ie s ,  avec  la co llaboration  de la Confédération. 

Un scrutin négatif le  24 septem bre  confrontera it le canton de Berne à un 

prob lèm e presque insoluble. Les  gouvernements des autres cantons sont 

fa vorab les  à l 'accue il du nouveau canton.

Ce OUI con fortera  la paix in tér ieure  et garantira  sans heurts l 'achèvem ent 

de la construction du nouvel Etat. Il contribuera aussi à apa iser  les  tensions 

dans le Jura sud. En revanche, un scrutin négatif déclenchera it à coup 

sû r  de nouveaux con flits ,  v o ir e  des troubles dans les deux parties du Jura. 

S e r a i t - i l  a lo rs  possib le de les contenir? La question es t  encore  sans réponse.

L es  Jurassiens du Nord sont attachés à leur Canton. Il n'a r ien  d 'a r t i f ic ie l .

Il v it  e t  t ra va i l le  dès maintenant. Les  m em bres  de la Constituante a ff irm ent 

non seu lem ent leurs d ro its ,  m ais aussi leurs d evo irs  au sein  de la Confédé

ration. La création  du nouvel Etat, qui éta it encore  ressen tie  com m e une 

hypothèque du féd é ra l ism e  dans les années soixante, apparaît aujourd'hui 

com m e une contribution à sa vigueur. C 'es t  une chance que peuvent nous 

en v ie r  maints pays qui connaissent des conflits de m inor ités :  G rande- 

Bretagne/Irlande du N ord ; F rance/C orse  ; e tc .

Un OUI au canton du Jura est dans la ligne de notre h is to ire ;  il répond à 

notre vocation féd é ra l is te  et à la vo ix  de la raison.

6) UN S C R U T I N  P O S I T I F  N ' E S T  PAS ENCORE ASSURE

Pour d'aucuns, une issue positive apparaît assurée " s i  les  Jurassiens ne 

font pas de b ê t is e s " .  C 'e s t  s im p l i f ie r  dangereusement.
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C er te s ,  les  résultats des sondages d'opinion révè len t des m a jo r ités  a f f i r 

m atives .  M ais  s i  nombre de citoyens sont enclins à vo te r  oui, c 'e s t  dans 

l 'e s p o ir  que cette décis ion  ram ènera  enfin la tranquillité  dans le  Jura. Mais 

cette décis ion  raisonnable repose sur des bases f r a g i le s ;  des événements 

brutaux, des "b ê t is e s "  qui dém ontrera ient l ' inan ité  de cet e sp o ir ,  peuvent 

la r e n v e rs e r .

Ce risque e s t - i l  probable? Nous n'en savons r ien , m ais il faut le p ré vo ir .  

C e r te s ,  au nord com m e au sud du Jura, toutes les  autorités se sont prononcées 

expressém en t contre tout recours  à la v io lence . Les groupements ont pris  

des m esures pour p réven ir  des excès . M ais  un contrô le  s t r ic t  des agitateurs 

e s t  im poss ib le . Il suffit de la provocation d'une poignée d 'ind iv idus, ou 

m êm e d'un seu l, pour m ettre  l'opinion en ém oi et r en v e rs e r  les prév is ions  

les  plus optim is tes . Les  deux sem aines qui précéderont la votation fédéra le  

seron t c r it iques .

Il y  a deux sources  d 'incidents poss ib les . Ceux qui peuvent les  provoquer 

ont en commun la volonté d 'em pêcher  la création du canton du Jura -  m êm e 

s ' i l s  a ff irm ent pour le  moment le  con tra ire  ou donnent à entendre que seuls 

les  "a u tres "  ont cette intention. Ces "d iss iden ts "  -  i l  ne saurait s 'a g i r  

que de dissidents -  pourraient apparten ir à la m inorité  qui p ré fè re  pas 

de canton du tout à un canton sans le Jura sud. Ou encore  au petit groupe 

de Jurassiens du sud qui ne veulent absolument pas d'un nouveau canton 

dans le Nord.

Ces  risques étant r é e ls ,  les  cadres politiques doivent s 'en gage r  à fond -  

à tous les niveaux -  dans cette campagne, sans c e le r  que des incidents 

sont poss ib les , m ais en soulignant qu 'ils  n'ont d 'autre objet que de provoquer 

un non.
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B. DES QUESTIONS CRITIQUES ET DES REPONSES

7) UN CANTON VU JURA E S T - I L  V I A  BL E?

Le  d ro it  du canton du Jura à l 'ex is tence  n 'est pas une a ffa ire  de gros  sous. 

Ce qui est déterm inant, c 'e s t  la volonté de la population d 'assum er e l l e -  

m êm e ses  destins. Cette volonté est le  plus sûr garant d'un développement 

de l 'é conom ie  jurassienne et des ressources  f inanc ières .

. L 'e f fo r t  que stim ule cette volonté est l'un des enseignements de notre 

féd é ra l ism e . On peut l 'opposer  à la para lys ie  des in itiatives rég ionales  dans 

le s  pays c en tra l isa teu rs . Actue llem ent, l 'é conom ie  jurassienne est encore 

unilatéra lem ent structurée et vulnérable aux c r is e s .  Un aménagement routier 

et f e r r o v ia i r e  plus poussé fa c i l i te ra  l 'implantation de nouvelles en trep r is es ,  

une d ivers if ica t ion  des structures et la c ro issance .

. Des m esures  sont prévues pour que le développement économique ne 

dégrade pas les paysages et la qualité de la v ie .

C e r te s ,  le Jura s e ra  un canton financièrem ent fa ib le -  mais aux côtés 

de F r ibou rg , d 'Uri, du Va la is , d 'Appenzell Rh .in t. e t d'Obwald. Mais le 

nouveau canton n'en s e ra  pas moins parfa item ent v iab le . D 'a i l leu rs , nous 

connaissons tout un ensemble de m écan ism es de péréquation qui garantissent 

une so lida r ité  con fédéra le . La situation du nouveau canton im posera  à la 

Confédération une dépense supplémentaire annuelle de 2 m illions au plus 

(0,01 % des charges g loba les ).

S) POURQUOI  LE J UR A  V E V I E N T - I L  UN CANTON A PART E N T I E R E  (Al>EC 

VEUX C O N S E I L L E R S  AUX E T A T S ) ?
S ix  de nos Etats sont des dem i-cantons, dont chacun n'a qu'un con se i l le r

aux Etats. L o rs  des votations constitutionnelles féd é ra le s ,  chacun n'a

qu'une d em i-vo ix .  M a is  le Jura va ê tre  un canton "n o rm a l" .

Il faut r e le v e r  ic i que les  dem i-cantons sont antérieurs à la Confédération 

de 1848. S ' i l s  ont été constitués, c 'e s t  parce que la Diète voulait é v ite r
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que le statut de canton "n o rm a l"  ne double leur influence. La  constitution 

féd é ra le  de 1848 a maintenu ce sys tèm e. On peut évidem m ent se  demander 

s ' i l  est encore  ju s t i f ié .  Quoi qu 'il en so it ,  la " re va lo r is a t ion "  des d em i-  

cantons es t  une chose et le prob lèm e du Jura en es t  une autre. Auss i les  

gouvernements des dem i-cantons on t- ils  admis que les deux prob lèm es 

doivent ê tre  tra ités séparém ent.

De su rc ro ît ,  il s e ra it  absolument impensable de rédu ire  Berne à l 'é ta t  

de dem i-canton ne disposant que d'une voix au Conseil des Etats. Enfin, 

les  Jurassiens du sud p ré fè ren t  le statu quo plutôt que de constituer un 

dem i-canton (c f .  ch iffre  4). La  création  d'un canton du vXira à part en tière  

e s t  donc la seule solution.

9) LA C O N S T I T U T I O N  JURASSIENNE E S T - E L L E  R E A L I S T E ?

La  constitution du ^Xira est une constitution m oderne, o r ig in a le  à maints 

égards . Com m e toute constitution cantonale, e l le  s ' in s c r i t  dans le  cadre 

des norm es féd é ra le s .  E lle  r é v è le  d iv e rses  analogies avec  le  pro je t 

de rév is ion  totale de la Constitution féd éra le .  On peut cependant se  d e 

m ander s i toutes ses  dispositions d 'o rd re  soc ia l sont réa l isab les .

M ais  ce n 'est pas à cette question que nous avons à répondre le 24 

sep tem bre . La  constitution jurassienne a déjà obtenu la garantie de l 'A s s em b lé e  

féd é ra le .  Il faut aussi sou ligner qu 'e l le  m et l 'accen t moins sur l 'o c t r o i  

de nouveaux dro its  à l 'individu que sur l 'ob liga tion  fa ite à l 'E ta t d 'o eu v re r  

pour in sc r ire  ces dro its  dans les  fa its . Ev idem m ent, comme tout autre 

canton, le Jura ne pourra rem p lir  cette obligation que dans la m esure 

du poss ib le .

10 )  UN NOUVEAU CANTON C A T H O L I Q U E ?

C ertes ,  la population jurassienne es t  en grande m a jo r ité  catholique. M ais  

nous ne pouvons plus cons idérer  cette réa l ité  dans l'optique du passé. Il 

faut d 'a illeurs r e le v e r  que,à la d if fé rence  du canton de B e rn e , le s  é c c lé -  

siastiques ne seront plus rém unérés par l 'E ta t .  En outre, l 'é ven ta il  des
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partis  politiques es t  la rgem ent ouvert (ch if fre  3). Contra irem ent à ce qui 

se passe dans la plupart des autres cantons, les  con se il le rs  aux Etats 

seron t élus se lon  le systèm e de la  p roport ion n e lle .

1 1 )  LE PROCESSUS VE S E P A R A T I O N  V A - T - I L  FAIRE ECOLE A I L L E U R S ?
------------------------------------------------------------------------  t
Il a r r iv e  de temps à autre qu'une région  d'un canton s 'e s t im e  à tort ou à

ra ison nég ligée  ou d isc r im in ée . Mais nulle part a i l leu rs  des rég ions n'on t été
»

rattachées aussi a rb itra irem en t à un canton que le Jura. La  langue, le 

tem péram ent, la re l ig ion , la géograph ie , l 'h is to ir e ,  tout sépara it  le  Jura 

nord du canton de Berne. Nombre de tensions sont sensib les en Suisse, 

m ais nulle part e l le s  n'ont atteint un tel paroxysm e. A  vue humaine, le 

déclenchement d'un processus de séparation n 'apparaît pas probable dans 

d 'au tres  cantons.

1 1)  MAIS P E U T - O N  VOTER 0 U I  A U S S I  LONGTEMPS QUE LE NOUVEAU CANTON  

N 1 AURA PAS RENONCE A L ' E X I G E N C E  VE LA R E U N I F I C A T I O N ?

Dans le texte in itia l de la constitution jurassienne figu ra it  un a r t ic le  138, 

dit a r t ic le  de réunification: " L a  République et Canton du Jura peut a ccu e i l l i r  

toute partie  du t e r r i to ir e  ju rass ien  d irectem ent concerné par le scrutin 

du 23 juin 1974 s i  cette partie s 'e s t  régu liè rem en t séparée  au regard  du 

d ro it  fédéra l et du dro it du canton in té re s s é " .

A  p rem iè re  vue, cet a r t ic le  apparaît inoffensif. Cette disposition visant 

cependant le Jura sud, l 'A ssem b lée  fédéra le  a jugé qu 'e lle  n 'éta it pas 

con form e à l 'e s p r i t  qui doit com m ander les  relations entre cantons. E lle  

a re fusé de la sanctionner. Cette déc is ion  es t  ju s t i f iée .  »

D'aucuns re lèven t que les tro is  bandes d 'a rgen t et les  quatre bandes de *

gueules des a rm o ir ie s  du Jura sym bo lisera ien t les  quatre d is tr ic ts  du nord 

(a vec  le Laufonnais) e t les  tro is  d is tr ic ts  du sud; ils  y  voient l 'a f f irm a tion  

constante d'un irréden t ism e . Rappelons que ces a rm o ir ie s  ont été conçues 

a lo rs  que la création  d'un canton du Jura n 'éta it pas encore  env isagée .



-  10 -

E lle s  ne sont plus contestées. Relevons d 'a i l leu rs  que la constitution 

jurassienne ne fait pas mention de sept bandes, m ais de " t r o is  fasces 

d 'a rg en t " ,  sur fond de gueules.

13) LE NOUVEAU CA NT ON:  UNE PRIME A L ' EXTREMISME?

C er te s ,  le Jura a eu jusqu'à maintenant une h isto ire troublée. Il a été 

le théâtre de v io lences  inhabituelles dans notre pays. M ais  n'oublions pas 

que l 'e s p r i t  de v io lence  est partout à l 'a ffû t. Il se manifeste dès que certains 

groupes d'une population ont de lég it im es  raisons de mécontentement. Dans * 

le nord, ces raisons sont d ésorm a is  largem ent é ca r té es .  E lles  le seront 

en tièrem ent après  un scrutin pos it if  le 24 septem bre.

Et n'oublions pas que les v io lences  jurassiennes ont des para llè les  dans notre 

h isto ire  nationale. La constitution et l 'adhésion de maints cantons n'ont pas 

é té  une idy lle .

(A ve r t is sem en t :  Même s i  la question 14 n'a pas été  posée: enchafher ic i 
su r  ce th èm e.)

14)  LA C R E A T I O N  VU NOUVEAU CANTON V A - T - E L L E  RAMENER LE CALME?

Com m e nous l 'avons r e le v é ,  la  perspect ive  de la création d'un nouveau canton 

a d 'o res  et déjà ca lm é les  esp r its  dans le nord. Cette réa lité  incite à 

adm ettre  que l 'aventure de la construction et de la consolidation d'un nouvel 

Etat l 'em p o r te ra  sur toutes les  autres aventures. Il n'en reste  pas moins 

que la situation reste délicate dans le sud.

L o rs  du scrutin de 1975 -  choix du canton (ch if fre  2) -  les  m a jor ités  ob

tenues dans d iv e rses  communes ont été p ré ca ire s .  A  M outier (participation 

de 95 %), 54 %  des citoyens se sont prononcés pour le canton de Berne et 

46 % pour le canton du Jura. Dans cette v i l le ,  les tensions sont res tées  

v iv es  et les  affrontements d iv isent les  fa m il le s .  De part et d 'autre on 

m ultip lie  encore  les  provocations. Une issue positive du scrutin du 24 

septem bre  m o d i f ie ra - t - e l le  cette situation?



E lle  ne m ettra  pas fin à l 'a c t iv ité  de ceux pour lesquels  l 'unité du Jura 

reste  l 'o b je c t i f  m ajeur. A  l 'a c t iv ité  notamment que le  Rassem blem ent 

Jurassien (dont Roland Béguelin est s ec ré ta ire  généra l) déploie dans le 

sud. Certains s ignes donnent cependant à penser qu'un scrutin pos it if  aura 

p rogress ivem ent pour e ffe t  de ca lm er  les esp r its  et de les  ré a igu i l le r  dans 

les  vo ies  de la léga lité .  Le "potentiel de mécontentement" du nord -  

principale source de l 'ag itation  dans le  sud -  f in ira  par ê tre  épuisé. Les  

têtes politiques seront pleinement occupées par les  prob lèm es quotidiens 

du nouvel Etat. Aujourd'hui déjà , la grande m a jo r ité  des hommes et des 

fem m es qui exercen t des responsabilités dans le  nord ont m anifesté  leu r 

volonté de ne plus s ' im m is c e r  dans les a ffrontem ents du sud. Dans le  

récent Annuaire de la Nouvelle  S oc ié té  Helvétique, Franço is  Lâchât, p ré 

sident de l 'A ssem b lée  constituante, a d éc la ré  nettement, que le Canton 

ne s e ra  jam ais  un instrument au s e rv ic e  des autonomistes du sud.

Il faut d ire  aussi que l 'on  n'a pas le dro it -  com m e certa ins l 'ont fait 

lo rs  de l 'assass inat du p o l ic ie r  Heusler à Porren truy  -  d 'a ttr ibuer eo  ipso 

tous les fa its négatifs aux " J j r a s s i e n s " . On sa it  maintenant que ce m eurtre  

n 'avait aucun m obile  politique.

En b re f,  s i  un scrutin pos it if  n 'aura pas pour e f fe t  de ram ener aussitôt le 

ca lm e dans le  sud, il n'en provoquera pas moins une détente. Pour le  nord, 

un OUI s e ra  la consécration d'une longue espérance de paix. Un non, en 

revanche, provoquerait une nouvelle sédition des e sp r its ,  dans les deux 

parties du Jura.

15) LA R E P A R T I T I O N  VES B I E N S  ENTRE BERME ET LE JURA. VE GRAl/ES 
PROBLEMES?

Quant il y  a d ivo rce ,  une procédure de partage des biens s 'engage . E lle  

es t  conduite avec  l 'a id e  de la Confédération. On est tombé d 'accord  sur 

les  p rem iè res  m odalités de la procédure. Des d iff icu ltés  sont p rév is ib les .  

M ais en regard  du poids politique de la séparation , le  problèm e apparaît 

plutôt seconda ire .
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16) EN S U I S S E ,  R I E N  NE R E U S S I T  VU P RE MI E R  COUP.  POURQUOI  NE PAS 

A T T E NDRE  J U S Q U ' A U  MOMENT OU LE J URA  " S E  MONTRERA V I G N E "  

VU S T A T U T  VE CANTON?

L 'acceptation  de l 'add it i f  constitutionnel bernois et les  autres p léb isc ites  

ont été su iv is  d 'ac tes : une Constituante es t  à l 'ou vrage ; une constitution a 

reçu la garantie de l 'A s s em b lé e  féd é ra le ;  un appareil administratif est m is 

au point; des lo is  sont en préparation e tc . (L e s  lo is berno ises  seront 

p rogress ivem en t re layées  par les lo is  ju rass iennes .)  Depuis 1976, la 

population a le sentiment grandissant de v iv r e  dans son propre  canton.

C e r te s ,  nos moulins tournent lentement. M ais la volonté d 'a ccéder  à la 

souvera ineté  cantonale n 'est pas une s im ple  lubie. E lle  a des racines 

h istor iques. Il s 'a g it  aussi de l 'asp ira tion  de tout un peuple et non pas de 

tel ou tel groupe d 'in té rê ts .  On ne la ca lm era  pas en invitant cette popu

lation à attendre -  sans trop se sou c ie r  de ce qui pourrait se  passer dans 

l ' in t e r v a l l e .

1 7 )  UN NOUVEAU CANTON A LA F I N  VU XXe S I E C L E  N ' E S T  PAS A N A CH RONI QUE ?

A lo r s  que l 'on  s 'em p lo ie  à constru ire  l 'E u rope , la création d'un nouveau 

canton n 'e s t -e l le  pas dépassée par l 'h is to ire?

Mais quelle  que puisse ê tre  l 'Europe de demain, e l le  doit ê tre  avant tout 

le  cadre dans lequel les  communautés se sentiront l ib res  et respectées .

C 'e s t  pourquoi un Denis de Rougemont n 'envisage pas une Europe des 

Etats-Nations m ais la conçoit comme une fédération  de rég ions, de cantons,etc.

1 8)  QUE SE P A S S E R A I T - I L  VANS L ' E V E N T U A L I T E  V ' U N  NON?

Le maintien de la paix civique -  dans le Jura et en S u isse -  commande 

im périeusem ent de ne rien nég liger  pour que le scrutin soit pos it if .  Pour 

ce qui est des conséquences d'un non, on ne peut fa ire  que des spéculations. 

A u ss i ne pa ra ît - i l  pas opportun de s 'é tendre  sur cette éventualité lo rs  des 

débats publics.
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En dro it ,  le vXira nord res te ra it  un te r r i to i r e  bernois . M ais cette éven 

tualité n 'est acceptable ni pour l'une, ni pour l 'au tre  des parties . Une 

intervention de la Confédération -  d 'a i l leu rs  prévue par la constitution -  

es t  évidemment concevable. Mais encore  faut-il songer à ses conséquences.

Il est plus fa c i le  de p roposer un "p ro tec to ra t "  fédéra l que de l ' im p o se r .

19) LE COMITE S U I S S E  V A C T I O N

" L e  com ité su isse d 'action pour l 'accue il du canton du Jura dans la 

Confédération" a été  constitué par les  partis gouvernementaux. S es  p ré 

sidents sont les anciens conse il le rs  fédéraux M ax P e t i tp ie r r e ,  F r ied r ich  

Traugott Wahlen, W i l ly  Spühler et Ludwig von M oos . Son com ité 

exécu tif comprend des représentants de la Nouvelle  S oc ié té  Helvétique, 

de la Fondation pour la  collaboration con fédéra le  et du Stapferhaus de 

Lenzbourg.

Les  m em bres du com ité  d'action se composent de plus de 100 par lem en

ta ires  fédéraux de tous les  partis a insi que des représentants de la 

Constituante jurassienne. Des comités de soutien ont été c réés  dans la 

plupart des cantons.

2 0 )  INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Des informations com plém enta ires  peuvent ê tre  demandées aux adresses  

c i-dessous :

Com ité su isse d 'action pour l 'accue il du Canton du Jura dans la Confé

dération , case postale 4080, 3001 Berne (C P C  30-2377). T é l .  031/24 55 99

Assem b lée  constituante jurassienne, S e r v ic e  d 'in form ation , Case postale 163, 

2800 Delémont, t é l .  066/22 67 57

S ec ré ta r ia t  de la délégation du Conseil exécu tif  pour les  a f fa ires  

jurass iennes, Postgasse  72, 3011 Berne, t é l .  031/64 40 83
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L itté  rature

Annuaire 1978 de la Nouvelle  S oc ié té  Helvétique "OUI au canton du Jura"

Des exem p la ires  peuvent ê tre  commandés auprès du com ité d 'action 
au prix  de faveu r de 1 5 .—  fr s  . L 'ou vrage  comprend une partie frança ise  
et une partie  allemande. Il o f fre  une traduction de presque tous les 
a r t i c l e s .

Jura-P e rsp ek t iv en  1978, "R e fo rm a t io "  No. 5/78

V ers  la création  d'un Canton du Jura, Revue politique No 1/1978 (5 .—  f r s )

Schwander: Jura-Kon flik ts to ff  für Jahrzehnte, B enziger  1977

B ess ire/P rongu é : H is to ire  du Jura berno is , Editions de la P ré vô té ,
M outier  1977 (4 0 . —  f r s )

Domeniconi: Le  canton du Jura (S ta tis t iques , graphiques 1970-1975). 
Editeur: A ssem b lée  constituante, Delémont ( 5 . —  frs )

I I .  E X P O S E
21 ) S T RU CT UR E  VE L ' EXPOSE

L 'exposé -type  es t  composé d 'é lém ents "m o b i le s "  dont on peut m od if ie r  

l 'o rd re  -  ou que l 'on peut com p lé ter  -  selon la nature du public auquel 

on s 'a d re s s e .  T r o is  propositions en ce qui concerne le "mode d 'em p lo i" :

22) BREl/E A L L O C U T I O N

Quel est l 'en jeu  du 24 septem bre?  (ch if fre  1)

Un Canton du Jura e s t - i l  v iab le? (ch if fre  7)

Pourquoi OUI au Canton du J jra ?  (ch if fre  5)

23) COURT EXPOSE

Quel est l 'en jeu  du 24 septem bre?  (ch if fre  1)

Quelques-uns des événements antérieurs à la votation (ch if fre  2)

Quelques données politiques et économiques (ch if fre  3)

Pourquoi le Nord et le Sud son t- i ls  séparés?  (ch if fre  4)

Un Canton du Jura e s t - i l  v iab le? (ch if fre  7)

Pourquoi un OUI au Canton du Jura? (ch if fre  5)
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2 4 )  EXPOSE PLUS C I R C O N S T A N C I E

Quel est l 'en jeu  du 24 septem bre? (ch if fre  1)

Quelques-uns des événements antérieurs à la votation (ch if fre  2) •

Quelques données politiques et économiques (ch if fre  3)

Pourquoi le Nord et le Sud son t- ils  séparés?  (ch if fre  4)

La  création  du nouveau canton v a - t - e l le  ram ener  le  ca lm e? (ch if fre  14)

Un Canton du Jura e s t - i l  v iab le? (ch if fre  7)

Pourquoi le Jura dev ien t- il  un canton à part en tière  (avec  deux 
conse il le rs  aux Etats)? (ch if fre  8)

Un scrutin pos it if  n’es t  pas encore  assuré (ch if fre  6)

Pourquoi un OUI au Canton du Jura? (ch if fre  5)

25) MOYENS A U X I L I A I R E S

Le com ité su isse  d 'action tient à disposition d ive rs  moyens aux il ia ires :

a) fiches transparentes pour projection

aa) carte  de la Su isse et carte  du Jura

ab) données statistiques

ac ) économie et agriculture

b) journal spécia l

c ) feu ille  volante

d) lis te  de con férenc iers  par canton

Toutes les commandes doivent ê tre  ad ressées  au com ité  su isse d 'action 

(ch if fre  20).
* * * t
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I I I .  A N N E X E :  C A R T E  S ,  T A B L E A U X

Annexe  I 

CANTON DU JURA

Le canton du Jura, Etat membre de la Confédération

Les trois districts du canton du Jura
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A nnexe  I I

CANTON DU JURA

Carte d ’identité  
Identitätskarte  
Main characteristics

Caractéristiques essentielles
— 40 km de Bàie
— 125 km de Zurich
— 25 km de Beifort - Sochaux - 

Montbéiiard.

Population 1975
District de Delémont 32367
Distr. Franches-Montagnes 9136 
District de Porrentruy 25976

67 479

Wesentliche Daten
— 40  k m  von B a s e l
— 125 k m  von  Z ü r ic h
— 25 k m  von B e ifo r t - S o c h a u x  - 

M o n tb é lia rd .

Bevölkerung 1975
A m ts b e z irk  D e ls b e rg  3 2 3 6 7
A m ts b e z irk  F re ib e rg e  9 1 3 6
A m ts b e z irk  P ru n tru t  2 5 9 7 6

6 7 4 7 9

Distances
40 km from Basle 

125 km from Zurich
25 km from Beifort - Sochaux - 
Montbéliard.

Population 1975
District of Delémont 32 367
Distr. Franches-Montagnes 9136 
District of Porrentruy 25976

67479

Trois espaces économ iques
District de Delémont 292 km2
Distr. Franches-Montagnes 210 km2 
District de Porrentruy 306 km2

Drei Wirtschaftsräume
A m ts b e z irk  D e ls b e rg  292  k m 2
A m ts b e z irk  F re ib e rg e  2 1 0 k m 2
A m ts b e z irk  P ru n tru t 306  k m 2

Three econom ic areas
District of Delémont 292 km2
Distr. Franches-Montagnes 210 km2 
District of Porrentruy 306 km2

Trois activités Drei Beschäftigungsbereiche Three activities
Agriculture - L a n d -  u n d  Agriculture - 
sylviculture F o rs tw ir ts c h a f t forestry

Service - D ie n s t le is tu n g  -  Services 
Commerce H a n d e l trade

Industrie - 
artisanat

In d u s tr ie  - 
H a n d w e rk

Industry - 
handicrafts

canton Suisse 

12%  6%

3 0 %  49%

5 8 %  45%



-  18 -

Annexe  I I I

CANTON DU JURA

Activité économ ique  
Wirtschaftl iche Tätigkeiten  
Econom ic activity

Habillement, textiles 
T e x t i l i n d u s t r i e -  

Clothing, textiles

Tabac, alimentation 
T a b a k ,  N a h r u n g s m i t t e l  
Tobacco, food industry

Divers
V e r s c h ie d e n e s
Miscellaneous

Horlogerie
U h r e n in d u s t r i e
Watchmaking

Métallurgie
- M e t a l l u r g i e
Metallurgy

Machines
M a s c h in e n b a u
Machines

Artisanat, construction 
H a n d w e r k ,  B a u g e w e r b e  
Handicrafts, constructions

13600 personnes actives

Répartition des personnes actives 
dans le secteur secondaire (1975).#

L’économie jurassienne se caractérise 
par un important secteur industriel 
doté d’une main-d’œuvre abondante 
et qualifiée. L'essor économique et 
l’avenir sont conditionnés par l'intro
duction et le développement 
d'activités nouvelles, en particulier 
dans le domaine de l’électronique.

V e r t e i l u n g  d e r  b e r u f s t ä t i g e n  
B e v ö l k e r u n g  im  S e k u n d ä r e n  S e k t o r  
(1975).

D ie  j u r a s s i s c h e  W i r t s c h a f t  z e i c h n e t  
s i c h  d u r c h  e in e  n a m h a f t e  I n d u s t r i e  
a u s ,  d e r  e in  g r o s s e s  P o t e n t i a l  a n  g u t  
a u s g e b i l d e t e n  A r b e i t s k r ä f t e n  z u r  
V e r f ü g u n g  s te h t .  D e r  w i r t s c h a f t l i c h e  
A u f s c h w u n g  u n d  d ie  Z u k u n f t  h ä n g e n  
v o n  d e r  E i n f ü h r u n g  u n d  E n t w i c k l u n g  
n e u e r  A k t i v i t ä t e n  ab ,  b e s o n d e r s  im  
B e r e i c h  d e r  E le k t r o n i k .

Distribution of labour in
the secondary professions (1975).

The economy of the Jura is 
characterized by an important 
industry and a plentifui as well as 
skilled labour. The economic 
progress and the future are 
conditioned by the introduction and 
the development of new activities, 
particularly in the field of Electronics.
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CANTON DU JURA

Un secteur agricole  en m utation  
Umwandlung im Agrarsektor  
An expanding agriculture

Production animale 
V ie h zu ch t 

Animal production

Production végétale 
P fla n z lic h e  P ro d u k tio n  

Plant production

M io. Fr.s.

bovins  
52000 R in d e r

pieces of c a ttle

chevaux  
2 600 P fe rd e  

horses

porcs  
16 500 S c h w e in e  

pigs

poules  
200 000 H ü h n e r  

hens

céréa les  p an ifiab les  
2 200 ha B ro tg e tre id e

cerea ls  for bread

cér. fourragères  
4 700 hfl F u tte rg e tre id e

cerea ls  for fodder

autres  cultures  
800ha a n d e re  K u ltu re n

oth e rc u ltlv a te d la n d

W',s y/# T, 13

Les agriculteurs jurassiens dé
pensent chaque année des dizaines 
de millions de francs pour l’achat de 
biens de production, fourrages et 
machines notamment. Actuellement, 
une très faible proportion de cette 
production est transformée dans le 
Jura.
La surface agricole utile moyenne de 
l’entreprise jurassienne est classée 
au 3e rang des vingt-trois cantons 
suisses. Le rendement annuel brut de 
l’agriculture jurassienne s’élève à plus 
de 130 millions de francs.
Le canton du Jura attend l’implan
tation d’industries agro-alimentaires.

D ie  ju ra s s is c h e n  L a n d w ir te  g e b e n  
jä h r l ic h  Z e h n ta u s e n d e  von  M il l io n e n  
F ra n k e n  fü r  d en  A n k a u f  von  
P ro d u k t io n s g ü te rn  aus , in s b e s o n d e re  
von  F u t te r m it te ln  u n d  M a s c h in e n . Z u r  
Z e it  w ird  a b e r  n u r  e in  s e h r  g e r in g e r  
P ro z e n ts a tz  d e r A g ra rp ro d u k t io n  
im  J u ra  s e lb s t  w e ite rv e ra rb e ite t.

D e r J u ra  s te h t  a n  d r i t te r  S te lle  d e r  
S c h w e iz e r  K a n to n e  m it  s e in e r  
la n d w ir ts c h a f t l ic h e n  N u tz f lä c h e .

D e r K a n to n  J u ra  e rw a r te t  a ls o  d ie  
Im p la n ta t io n  e in e r  In d u s tr ie  
f ü r  d ie  W e ite rv e ra rb e itu n g  von  
A g ra rp ro d u k te n .

In the Jura, farmers are spending 
tens of millions of francs every year 
for production materials, fodder and 
especially machines. At present, a 
very small part of thèse is be4ng 
produced or manufactured in the Jura.
As to the average size of the farms, 
the Jura is ranking third in the list of 
the twenty three Swiss Cantons.
The annual gross income of its 
agriculture amounts to more than 130 
million! francs.
Therefore, the Canton of Jura would 
welcome new industries for 
the transformation of agricultural 
Products.

La forêt
La forêt couvre le tiers de la surface 
du canton du Jura (30000 ha).
Chaque année, quelque 120000 m* de 
bois sont abattus: 74% de résineux,
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Der Wald
Der Wald bedeckt einen Drittel 
der Oberfläche des Kantons Jura 
(30000 ha). Jedes Jahr werden etwa 
120000 m* Holz gefä llt: . —»
74% Nadelholz. 26% Vaubholz.

W oodland
Forests cover one third of the surface 
of the CantonjiKJura (30000 ha). 
Each year, aböut 120000 m’ of wood 
Ts felled: 74% soft wood, 26% hard 
wood.


